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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  25 SEPTEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq,  le  vingt cinq septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Abdel YOUSFI  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 

DEL20250925_11

APPROBATION DU PRINCIPE DE RECOURS À UNE GESTION DÉLÉGUÉE- CONCESSION
DE SERVICE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION ET LA GESTION DES MARCHÉS FORAINS

COMMUNAUX

RAPPORTEUR : Alipio VITORIO

Par un contrat en date du 1er juillet 2019, la Commune de Givors a confié à la société Lombard
et Guérin, l’exploitation des marchés forains de la Ville sous forme de délégation de service
public, pour une durée de 7 années.
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Le contrat actuel prendra fin le 30 juin 2026, compte tenu de l’échéance liée à la fin de contrat
et des délais de procédure, il appartient à l’assemblée délibérante de :

• décider du futur mode de gestion du service public des marchés forains communaux ;

• mettre en œuvre les moyens nécessaire pour que la nouvelle exploitation de ce service
soit opérationnelle au plus tard au 1er juillet 2026, afin d’assurer la continuité du service
public.

Conformément à l’article L.1411-4 du Code général des collectivités territoriales, l’assemblée
délibérante doit se prononcer sur le principe du recours à la délégation après avoir recueilli
l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL).

Le rapport présenté en CCSPL expose les différents modes de gestion de ce service public, à
savoir, la régie directe, le marché public et la concession de service public.

Il préconise d’avoir recours à une concession de service public, qui est une gestion déléguée
pour la gestion des marchés forains communaux.

En effet, dans la mesure où :

• les marchés forains présentent un caractère hybride fortement marqué, au confluent des
secteurs publics et marchands ;

• la gestion d’un marché forain requiert un savoir-faire spécifique, à la fois technique et
commercial (notamment pour le recrutement des commerçants, le placement, …).

Le mode de gestion délégué via un contrat de concession de service public est le mode de
gestion le plus adapté en vue de la gestion des marchés de la Ville, du fait de la technicité du
métier, du transfert de risque au prestataire privé, des contraintes budgétaires et du régime plus
souple de la gestion privée du service.

Ce dernier sera chargé d’assurer une prestation de qualité à ses risques et périls conformément
aux prescriptions du cahier des charges et aux prestations listées dans le rapport annexé, la
Commune conservant un droit de contrôle sur l’exécution du contrat.

Par un avis rendu en date du 12 septembre 2025, la CCSPL s’est prononcée favorablement à la
majorité quant au choix du mode de gestion proposé.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR
2 VOIX CONTRE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE
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• D’APPROUVER  le  principe  du  recours  à  un  mode  de  gestion  délégué  via  une
concession de service public  pour  l’exploitation  des marchés forains de la  Ville  de
Givors, d’une durée de 3 ans à compter du 1er juillet 2026 ;

• D’APPROUVER les principales caractéristiques des prestations que devra assurer le
délégataire telles que décrites au rapport ci-annexé ;

• D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  lancer  cette  procédure  et
signer les documents relatifs à sa mise en œuvre.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance, 

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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